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Budget 2026 : le lobby du tourisme fixe ses lignes
rouges
La Confédération des acteurs du tourisme alerte sur différentes mesures envisagées dans le cadre du débat
budgétaire, notamment l'alourdissement de la fiscalité sur les Chèques-Vacances ou le changement de taux
de TVA pour la restauration.

M ieux vaut prévenir que

guérir. Même si l'industrie

touristique française con-

tinue d'afficher de solides performances,

ses représentants craignent une nouvelle

vague de taxes dans le cadre du projet de

loi de finances 2026. Ils rappellent que

le dernier comité interministériel du

tourisme (CIT), en juillet, avait acté la

stabilisation du cadre fiscal pour le

secteur. Quelques mois plus tard, les

temps (et le gouvernement) ont changé.

La Confédération des acteurs du

tourisme (CAT), qui regroupe les prin-

cipaux syndicats de l'hôtellerie-restaura-

tion mais aussi ceux du transport aérien,

du voyage ou de l'événementiel, a repéré

un certain nombre d'initiatives par-

lementaires visant à trouver de nou-

velles recettes. Et elle a fait connaître

ses lignes rouges, en marge du débat

budgétaire qui s'est ouvert vendredi à

l'Assemblée nationale.

La taxe de séjour dans le collimateur

La première d'entre elles concerne la

taxe de séjour, dont s'acquittent les

touristes (français ou étrangers) pour

chaque nuit passée dans un hébergement

touristique. Plusieurs amendements au

PLF ont été déposés pour l'augmenter,

certains au profit des régions, d'autres

en faveur des départements ou des com-

munes qui collectent cette taxe.

La CAT estime que toute augmentation

fragiliserait la « compétitivité de notre

destination et de notre offre », alors que

la France fait face à une concurrence ac-

crue de la part de plusieurs autres pays

européens, en particulier l'Espagne et

l'Italie. En Ile-de-France, le sujet est par-

ticulièrement sensible, puisqu'une taxe

additionnelle de 200 % est déjà ap-

pliquée à la taxe de séjour depuis le 1er

janvier.

Jusqu'ici, tous les amendements con-

cernés ont été écartés par la commission

des Finances. Mais « le risque est élevé

que de nouveaux amendements simi-

laires soient déposés en séance publique

et adoptés dans un contexte de forte in-

stabilité », prévient la CAT.

Autre irritant pour la filière, bien con-

cret cette fois-ci : le projet de création

d'un prélèvement social de 8 % sur les

titres-restaurants et les Chèques-Va-

cances. Cette mesure, contenue dans le

projet de loi de financement de la Sécu-

rité sociale (PLFSS), sera examinée par

la commission des Finances à partir de

lundi puis soumise au débat parlemen-

taire la semaine suivante. La CAT es-

time qu'elle « risque de compromettre le

pouvoir d'achat des salariés mais aussi

de freiner la fréquentation de nos étab-

lissements ».

Les restaurateurs craignent en parallèle

d'être doublement sanctionnés. Un

amendement au PLF, déposé par le

député socialiste Philippe Brun, propose

de faire évoluer le taux de TVA applic-

able à la profession, actuellement de 10

%. Il baisserait à 5,5 % pour les bénéfi-

ciaires du titre de « maître restaurateur

». Ce dernier répond à des critères très

stricts et concerne une minorité de pro-

fessionnels. Les autres verraient le taux

passer de 10 à 20 %, avec des con-

séquences jugées « dramatiques » par la

CAT.

« Surenchère fiscale »

Parmi les craintes des acteurs du

tourisme figure aussi la possibilité d'un

alourdissement de la fiscalité du trans-
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port aérien, déjà mis à contribution l'an

passé, mais aussi du durcissement du

malus automobile affectant les loueurs

de courte durée, acté l'an dernier.

Dans un communiqué, la CAT appelle

donc le Parlement et le gouvernement à

« mettre un terme rapide à la surenchère

fiscale inédite que nous observons, et

dont la mise en oeuvre se répercuterait

immédiatement sur la compétitivité de

nos entreprises et sur l'attractivité de la

destination France ».

Yann Duvert
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